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Installations classables sous les rubriques :  
 Régime Autorisation (A), 1450-1 /Régime Déclaration (D), 1185-2a, 2910-2 et 

3230  
 
 

1.  PREAMBULE 
 
La présente enquête publique a été prescrite en application du Code de 
l'Environnement Livre 1°, Titre VIII, Chapitre unique relatif à l’autorisation 
environnementale), des articles L.181-5 à 8 et R. 181-15. 
Le projet relève de la rubrique 1 « Installations classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) » du tableau de la nomenclature, annexé à l’Article R.122-2 
du Code de l’Environnement. Le site comporte des installations et acticités soumises 
à autorisation ou déclaration soumises au contrôle périodique. 
 
En application des articles R.511-9 et suivants du Code de Code de l’Environnement, 
les qualités de substances et mélanges mis en œuvre sur le site du Fort d’Ivry 
n’entraînent pas de dépassent direct des seuils ou par l’application des règles de 
cumuls pour les rubriques ICPE 4000 créées à la suite de l’entrée en vigueur de la 
directive Seveso III. 
 
 
Compte-tenu de la nature des activités existantes, le site est soumis à autorisation 
pour la rubrique ICPE 1450-1 « Solides inflammables (stockage ou emploi de) » pour 
une quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant supérieure ou égale 
à 1 tonne, les quantités stockées (bobines de film sur support en nitrate de cellulose, 
négatifs photographiques sur support en nitrate de cellulose) étant de 22, 5 tonnes. 
 
 
 
 
 
 
2. CADRE GENERAL DU PROJET SOUMIS A ENQUETE  
 
 

2.1– Objet de l’Enquête    

2.1.1. - Le pétitionnaire : Le Contrôle Général des Armées 
 
Par courrier du 3 février 2020, le Contrôle Général des Armées du Ministère des 
Armées a saisi la Ministre de la transition écologique et solidaire pour le dossier de 
demande d’autorisation environnementale portant sur la « régularisation 
administrative des activités exercées à l’ECPAD » situé au Fort d’Ivry 94). Le dossier 
est parvenu complet au Commissariat Général au Développement Durable (CGDD) 
chargé de préparer l’avis le 4 février 2020. 
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L’Etablissement de Communication et de Production Audiovisuelle de la Défense 
(ECPAD)  souhaite régulariser la sauvegarde des photographies et des films au regard 
de la réglementation des installations classées (ICPE) en raison du stockage et de 
l’utilisation de bobines de différentes natures (14 500 bobines de films composées de 
nitrate et d’acétate de cellulose, correspondant à 22 tonnes de matière combustible) 
pouvant générer des risques notamment pour le personnel sur place et pour l’accueil 
du public. 
 
 
 

2.1. 2. Objet de l’enquête  

 
La présente enquête publique porte sur la Demande d’Autorisation d’Exploiter au 
titre de la législation sur les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (DAEICPE). Elle concerne la demande d’autorisation concernant le 
projet de stockage d’archives photographiques et de films sur supports de nitrate de 
cellulose, acétate de cellulose ou polyester à l’ECPAD situé au Fort d’Ivry-sur-Seine. 
 
 
 
 
2.2.  Description du Projet soumis à enquête  

 

2.2.1- Localisation  

Le site de l’ECPAD se trouve au sud de la commune d’Ivry-sur Seine (sud-est de 
Paris), en limite de la commune de Vitry-sur-Seine, dans le département du Val-de-
Marne (94). Il est implanté au sein d’un ancien fort, construit en 1871, qui occupe un 
terrain d’une superficie de 11 ha environ. Suite à l’utilisation des installations du Fort 
d’Ivry à des fins militaires, le changement d’activité a eu lieu dès 1947. Une importante 
réfection des bâtiments a été nécessaire pour accueillir les activités de l’ECPAD.  
 
 

2.2.2.  Présentation et objectifs du projet  

 
 
L’ECPAD souhaite régulariser la sauvegarde des photographies et des films au regard 
de la réglementation des installations classées (ICPE) en raison du stockage et de 
l’utilisation de bobines de différentes natures (14 500 bobines de films composées de 
nitrate et d’acétate de cellulose, correspondant à 22 tonnes de matière combustible) 
pouvant générer des risques notamment pour le personnel sur place et pour l’accueil 
du public. 
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3.  ANALYSE SUCCINTE DES PRINCIPAUX ENJEUX  
 
     3.1. Principal impact  
 
L’essentiel des observations porte sur l’incendie de bobines de nitrate de cellulose, de 
même que les conséquences liées aux fumées et la gêne occasionnée aux agents du 
site. 
Une étude du STBFT (Section Technique des Bâtiments Fortifications et Travaux) 
émise le 13 mai 2009 (référence 358/DEF/ECPAD/DIR) démontre que le risque 
prépondérant du stockage de bobines de nitrate de cellulose réside dans l’incendie. 
L’explosion du stockage est donc peu envisageable dans ce cas et est exclue de 
l’analyse des risques  
 

      3.1. Impacts sur le cadre de vie des habitants 
 
Ce thème s’applique essentiellement sur la santé publique, l’habitat humain, le bruit, 
la qualité de l’air, la qualité des eaux et le risque d’inondation.  
L’existence d’une chargée de l’environnement au Fort d’Ivry (en réponse au PV de 
synthèse) chargé du suivi des mesures pour préserver l’environnement est de nature 
à rassurer les collectivités. Les principaux thèmes environnementaux et de santé sont 
les suivants : 

. la préservation des milieux naturels dans l’enceinte du Fort ; 

. le risque d’effondrement de terrain lié à la présence de carrières sous-cavant 
le site. 

 
Il est souhaitable que le dossier élaboré par le maitre d’ouvrage dans le cadre de la 
présente enquête publique constitue la base d’un engagement contractuel de sa part 
à mettre en œuvre l’ensemble de ces mesures compensatoires ou 
d’accompagnement, ainsi que des compléments de réponses apportés aux 
Personnes Publiques Associées.  

 
 
 
4.  CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR   
  
Je soussigné Manuel Guillamo, commissaire enquêteur, émet les avis suivants:   

I - Sur le déroulement de l’enquête  

A l’issue d’une enquête publique ayant duré 30 jours, je certifie :   
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 Que la publicité par affichage a été faite dans les délais et maintenue pendant 
toute la durée de l’enquête ; 

 Que les publications légales dans les journaux ont été faites dans deux journaux 
nationaux ou régionaux (paraissant à fortiori dans la commune concernée par le 
projet) plus de 15 jours avant le début de l’enquête et répétées dans ces mêmes 
journaux dans les 8 premiers jours de l’enquête ; 

Que le dossier relatif à la demande d’autorisation de stocker l’ECPAD a été mis à 
la disposition du public ; 

 Que le dossier relatif à la demande d’autorisation de stocker l’ECPAD a été mis à 
la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête dans les services des 
mairies des communes concernées par le projet et à la préfecture de Seine-et-Marne ;  

 Que ces mêmes dossiers étaient consultables en ligne sur le site internet de la 
Préfecture de Seine-et-Marne et qu’il était possible, pour le public, d’y inscrire ses 
observations ; 

. Que les registres d’enquête ont été également mis à la disposition du public dans 

les mairies des deux communes concernées par le projet ;  

 Que j’ai tenu quatre permanences [deux (2) à Ivry-sur-Seine et deux (2) à Vitry-

sur-Seine) ; 

 Que les termes de l'arrêté préfectoral n° 2020/3802 du 16 décembre 2020 ayant 

organisé l’enquête ont été respectés ; 

 Qu’une visite des lieux s’est effectuée le 4 décembre 2020 ;  

 Que 4 observations ont été déposées sur les registres mis en place en préfecture 
et dans les 4 communes concernées par l’enquête, ainsi que sur le site internet mis 
en ligne par la préfecture du Val-de-Marne ; 

.   Que le public, par sa presque absence de réaction, cautionne la qualité de 
fonctionnement de l’ECPAD et les services rendus à la population ; 

.   Que j’ai, moi-même formulé 4 questions ;  

.   Que l’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions ; 

.   Que le pétitionnaire a répondu à l’ensemble des observations par un mémoire en 
réponse.  
 

II - Sur l’analyse du projet et de ses impacts sur l’environnement  

A la lecture du dossier, à l’issues des diverses rencontres avec le pétitionnaire, 
les différents acteurs concernés et le public, Je considère :  
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. Que l’organisation du projet semble être bien adaptée aux besoins fonctionnels de 
l’exploitant et aux potentiels géographiques du site ; 

. Que l’organisation du projet a démontré l’efficacité des mesures d’évitement 
réduction et compensation (ERC) des incidences mises en œuvre sur le site ; 

. Que les effluents gazeux rejetés (dioxyde d’azote NO2) à l’atmosphère sont 
conformes aux seuils réglementaires ; 

. Que l’organisation du projet mentionne bien les volumes et filières de traitement 
envisagées pour les effluents aqueux ; 

.  Qu’il existe un programme de surveillance préventive des carrières au droit du site ; 

. Que la nitrocellulose est conservée dans un endroit frais et sombre ; 

. Que les contenants sont conservés dans un endroit détaché sous contrôle incendie ; 

. Que la nitrocellulose est stockée à l‘écart de toute source d’ignition ;   

. Que les concentrations de polluants au niveau des milieux d’exposition est conforme 
à la réglementation en vigueur ;   

. Qu’à ce titre, les moyens d’intervention sur le site s’inscrivent en conformité avec 
les orientations de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP) ; 

.  Qu’il existe un Plan d’Urgence Interne qui détaille les dangers du site ;  

.  Que le projet de conservation respecte les normes et règles environnementales.  

.  Qu’au regard des éléments fournis par le pétitionnaire (et sous réserve du respect 
de ces engagements et obligations) et des connaissances disponibles, le projet n’est 
pas susceptible de présenter des impacts notables sur l’environnement et la santé, 
qui nécessiteraient la réalisation d’une étude d’impact ; 

. Que l’ECPAD veille à une gestion pérenne et adaptée du stockage des archives 
photographiques et de films ; 

.  Que je projet de stockage n’a pas d’impact sur l’environnement, et en particulier sur 
la faune et la flore, les sites et les paysages, le sol, l’eau, l’air, le climat, les milieux 
naturels et les équilibres biologiques, sur la protection des biens et du patrimoine 
culturel, et le cas échéant, sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, 
émissions lumineuses…) ou sur l’hygiène, la santé, la sécurité et la salubrité publique, 
et qu’aucune plainte n’a été enregistrée. 

 

5.  AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
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En conclusion de cette enquête, en l’état du dossier soumis au public, de l’examen 
des observations présentées, au vu des documents transmis, et après avoir 
longuement étudié les avantages et inconvénients de l’opération.   

Après avoir examiné « l’intérêt général » du projet, du fait :  

.  Que l’Agence Régionale de Santé a émis le 5 mars 2019 un avis favorable au projet 
de stockage de nitrate de cellulose, d’acétate de cellulose ou polyester à l‘ECPAD ; 

.  Que la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris, en date du 15 novembre 2019, a 
émis un avis technique consultatif qui ne s’oppose pas au projet de stockage ; 

.  Que les archives photographiques et de films de l’ECPAD constitue une des pièces 
indispensables de l’histoire nationale, aujourd’hui indispensable à la conservation de 
la mémoire ; 

. Et pour les raisons détaillées dans le rapport ci-joint,  
 
RECOMMANDATIONS   

(Les recommandations correspondant à des préconisations vivement souhaitées, le 
commissaire enquêteur souhaite que le maître d’ouvrage les prenne en 
considération.)  
 
Recommandation n°1 :  Le commissaire enquêteur demande que le Plan d’Urgence 
Interne (PUI) qui définit les mesures nécessaires pour protéger les travailleurs et 
l'environnement des conséquences d'un éventuel incident ou accident soit 
communiqué aux agents et à la BSPP le plus tôt possible. 
 
 
 
Je donne un AVIS FAVORABLE à la demande d’autorisation au titre des ICPE de 
stocker des archives photographiques et de films de l’ECPAD assorti de la 
RECOMMANDATION précédemment citée. 
 
  
 
Le 16 mars 2021         Le Commissaire Enquêteur 
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RECUEIL DES ANNEXES 
 

 
 
1. Décision n° E 20000084/77 du 18 novembre 2020, du premier vice-
président du Tribunal Administratif de MELUN, désignant le commissaire-
enquêteur. 
 
 
2. Arrêté préfectoral n°2020/3802 signé par M. le Sous-Préfet de Nogent-
sur-Marne, prescrivant l’enquête publique. 
 
 
3. Annonces légales.  
 
 
 
4. Affiche.  

 

5. Certificats d’affichage. 

 

6. Délibérations des conseils municipaux. 

 

7. Procès-verbal de synthèse des observations 
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ANNEXE 1 a DECISION DU TA DE MELUN   
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ANNEXE 1 b DECISION DU TA DE MELUN     
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ANNEXE 2 a   ARRETE PREFECTORAL 
 

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES 
ET DE L'APPUI TERRITORIAL 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET 
DES PROCEDURES D'UTILITE PUBLIQUE 

 
 

 
 

Dossier n°2020/0153 
ARRÊTÉ N° 2020/3802 du 16 décembre 2020                               

portant ouverture d'une enquête publique au titre de la réglementation 
des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 

 
Demande d'autorisation souscrite par l’établissement de communication 

et de production audiovisuelle de la Défense (ECPAD) 
sis 2 à 8 route du Fort à Ivry-sur-Seine 

pour l’activité de stockage d’archives de photographies et de films 
 

Le Préfet du Val-de-Marne, 
Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 123-1 et suivants, L.181-1 et suivants, 
L.214-3, R.123-1 à R. 123-27 ; 

 
VU  l’arrêté ministériel du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis 
d’enquête publique ; 
 
VU l'arrêté du 28 avril 2011 fixant les modalités d'exercice des polices administratives des 
 installations, ouvrages, travaux ou activités et des installations classées pour la protection 
 de l'environnement au sein des organismes relevant du ministère de la défense ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2020/2516 du 8 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur 

Bachir BAKHTI, Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne ; 

VU la demande d’autorisation environnementale présentée le 28 janvier 2019 et complétée le 24 janvier 
2020 par l’établissement de communication et de production audiovisuelle de la Défense (ECPAD) sis 2 
à 8 route du Fort à Ivry-sur-Seine pour l’activité de stockage d’archives de photographies et de films sur 
supports nitrate de cellulose, acétate de cellulose ou polyester ; 

 
VU l’avis en date du 25 février 2019 de la BSPP ; 
 
VU l’avis en date du 5 mars 2019 de l’Agence Régionale de Santé (ARS) ; 
 
VU l'avis en date du 29 juin 2020 de l'autorité environnementale ; 
 
VU le mémoire en réponse du 26 août 2020 à l’avis de l’Autorité environnementale par l’établissement 
de communication et de production audiovisuelle de la Défense (ECPAD ;) 

VU le rapport en date du 30 septembre 2020, transmis le 14 octobre 2020, de l'inspection des 
installations classées du contrôle général des armées (CGA) déclarant le dossier recevable et 
demandant l’ouverture d’une enquête publique ; 

 
 
 
 

 



Enquête Publique n° E 20000084/77   Tribunal Administratif de Melun 

 
Enquête publique sur la demande d’autorisation au titre des ICPE concernant le projet de 
stockage d’archives photographiques et de films au Fort dIVRY-SUR-SEINE. 
 

13 

ANNEXE 2 b ARRETE PREFECTORAL 
VU la décision n° E20000084/77 du 18 novembre 2020 de Monsieur le Président du Tribunal 

administratif de Melun portant désignation de Monsieur Manuel GUILLAMO, en qualité de 
commissaire-enquêteur ; 

     
VU  l’étude d’impact ; 

SUR la proposition de la Secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ; 
 
ARRÊTE 
ARTICLE 1er : 

Conformément aux dispositions des textes précités, il sera procédé, du lundi 18 janvier 2021 au mardi 
16 février 2021 inclus, soit pendant 30 jours consécutifs, à une enquête publique relative à la 
demande d’autorisation environnementale souscrite par l’établissement de communication et de production 
audiovisuelle de la Défense (ECPAD) sis 2 à 8 route du Fort à Ivry-sur-Seine pour l’activité de stockage 
d’archives de photographies et de films sur supports nitrate de cellulose, acétate de cellulose ou polyester. 

L’enquête publique se déroulera sur le territoire des communes d’Ivry-sur-Seine et de Vitry-sur-Seine. 

L’activité de stockage susvisée relève des rubriques suivantes de la nomenclature des ICPE : 
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ANNEXE 2 c ARRETE PREFECTORAL 
 

 
 

et de la rubrique de la nomenclature loi sur l’eau : 
• 3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non :  

      2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D) 
 

ARTICLE 2 
Le pétitionnaire est l’établissement de communication et de production audiovisuelle de la Défense (ECPAD) 
sis 2 à 8 route du Fort à Ivry-sur-Seine. 

ARTICLE 3 

Le siège de l’enquête publique est fixé à la préfecture du Val-de-Marne - Direction de la coordination 
des politiques publiques et de l’appui territorial - Bureau de l’environnement et des procédures d’utilité 
publique, 3ᵉ étage , 21-29 avenue du Général de Gaulle  94 038 Créteil Cedex. 
 
ARTICLE 4 

Monsieur Manuel GUILLAMO a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le Tribunal 
administratif de Melun. 

Il se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations écrites et orales, dans les mairies 
suivantes aux dates et horaires précisés ci-après : 
 IVRY-SUR-SEINE : 

 - lundi 18 janvier 2021 de 9H00 à 12H00 ; 

 - mardi 16 février 2021 de 14H00 à 17H00. 

Les permanences se dérouleront à la mairie d'Ivry-sur-Seine, esplanade Georges Marrane,  le 18 janvier 
2021, salle 1 , et le 16 février 2021 salle 2. 

 VITRY-SUR-SEINE : 

 - vendredi 29 janvier 2021 de 9H00 à 12H00; 

 - vendredi 12 février 2021 de 14H00 à 17H00. 

Les permanences se dérouleront à la mairie de Vitry-Sur-Seine au 2 avenue Youri Gagarine, le 29 
janvier 2021 et le 12 février 2020 salle 1.  

ARTICLE 5  

 
Le public sera informé de la tenue de l’enquête par la publication d’un avis, publié en caractères 
apparents, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours 
de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département du Val-de-Marne. 

 
 Cet avis sera également mis en ligne sur le portail internet des services de l’État dans le Val-

 de- Marne : 
 

           http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques 
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ANNEXE 2 d ARRETE PREFECTORAL 
 
Cet avis sera publié dans les mêmes conditions de délai et de durée par voie d’affiches, et 
éventuellement par tout autre procédé, dans les locaux de la préfecture du Val-de-Marne, dans les 
mairies d'Ivry-sur-Seine et de Vitry-sur-Seine, ainsi que sur les lieux ou au voisinage de la réalisation 
du projet. Les affiches devront être conformes aux caractéristiques et dimensions fixées par l’arrêté du 
24 avril 2012 susvisé, visibles et lisibles de la voie publique. 

 
L’accomplissement de ces formalités de publicité sera certifié, chacun en ce qui le concerne, par le 
Préfet du Val-de-Marne et par les maires d'Ivry-sur-Seine et de Vitry-sur-Seine à l’issue de l’enquête. 
 
ARTICLE 6  
 

 Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consulter le dossier d’enquête : 

• dans les mairies d'Ivry-sur-Seine et de Vitry-sur-Seine aux jours et heures d’ouverture habituelle 
des services ; 

• sur le portail internet des services de l’État dans le Val-de-Marne à l’adresse suivante : 
 http://www.val-de-marne.gouv.fr/publications/AOEP-avis-d-ouverture-d-enquêtes-publiques 

• sur le registre électronique en ligne accessible à cette adresse:  http://stockagearchives-
ecpad.enquetepublique.net 

adresse mail : stockagearchives-ecpad@enquetepublique.net 
 

• en préfecture du Val-de-Marne (Direction de la coordination des politiques publiques et de 
l’appui territorial – bureau de l’environnement et des procédures d’utilité publique), sur rendez-
vous et aux heures ouvrables (01/49/56/60/00), sur un poste informatique . 

 Le public pourra formuler ses observations : 

• sur les registres d’enquête (établis sur feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le 
commissaire enquêteur) prévu à cet effet, dans les mairies d’ Ivry-sur-Seine et de Vitry-sur-
Seine aux jours et heures d’ouverture habituelle des services et au siège de l’enquête; 

• sur le registre électronique en ligne accessible à cette adresse:  http://stockagearchives-
ecpad.enquetepublique.net 

adresse mail : stockagearchives-ecpad@enquetepublique.net 
• ou par correspondance, au siège de l’enquête, à l’attention de Monsieur Manuel GUILLAMO, 

commissaire enquêteur ; 

• sur la boite mail fonctionnelle de la préfecture du Val-de-Marne, à l’adresse suivante pref-
environnement@val-de-marne.gouv.fr . 

 
Les contributions reçues par correspondance et par voie électronique seront annexées aux registres 
d’enquête et tenues à la disposition du public, dans les meilleurs délais, au siège de l’enquête. 
 
Toute information relative à la demande d'autorisation pourra être demandée auprès del’établissement 
de communication et de production audiovisuelle de la Défense (ECPAD) 2 à 8    route du Fort  94205 Ivry-sur-
Seine Cedex. 

 
ARTICLE 7  

A l’expiration du délai d’enquête, les registres seront mis sans délai à disposition du commissaire 
enquêteur et clos par lui. 

Dès réception des registres et des documents annexés, celui-ci rencontrera, dans la huitaine, 
l’établissement de communication et de production audiovisuelle de la Défense (ECPAD) et lui communiquera 
les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du 
projet disposera alors d’un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 
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ANNEXE 2 e ARRETE PREFECTORAL 
 

 
Dans le délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur 
adressera, au Préfet du Val-de-Marne, le dossier d’enquête accompagné des registres et des pièces 
annexées, de son rapport et de ses conclusions motivées, en précisant si celles-ci sont favorables ou 
défavorables. 
 
Ce délai pourra être reporté sur demande motivée du commissaire enquêteur. 
 
Le commissaire enquêteur transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions 
motivées à Monsieur le Président du Tribunal administratif de Melun. 

 
ARTICLE 8  
 
À compter de la date de clôture de l’enquête, le préfet du Val-de-Marne adressera une copie du 
rapport et des conclusions du commissaire enquêteur à l’établissement de communication et de 
production audiovisuelle de la Défense (ECPAD) et aux maires des mairies d'Ivry-sur-Seine et de Vitry-
sur-Seine, afin qu’ils soient tenus à la disposition du public, pendant un an. 
 
Ces documents seront également mis en ligne sur le portail internet des services de l’État dans le Val-
de-Marne pour la même durée. 

 
ARTICLE 9  

 
L’indemnisation du commissaire enquêteur ainsi que les frais d’affichage et de publication sont à la 
charge de l’établissement de communication et de production audiovisuelle de la Défense (ECPAD). 

 
ARTICLE 10 

 
Les conseils municipaux des communes d'Ivry-sur-Seine et de Vitry-sur-Seine, seront appelés à 
donner leur avis sur la demande d’autorisation environnementale dès l’ouverture de l’enquête et, au 
plus tard, dans les quinze jours suivants la clôture du registre d’enquête. 

 
 
ARTICLE 11 

 
A l’issue de la procédure, le Préfet du Val-de-Marne prendra un arrêté d’autorisation ou de refus de la 
demande présentée par l’établissement de communication et de production audiovisuelle de la Défense 
(ECPAD). 
 

ARTICLE 12 
La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne, les maires d'Ivry-sur-Seine et de Vitry-sur-
Seine  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et mis en ligne sur le portail internet 
des services de l’État dans le Val-de-Marne. 

 
 
        Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne 
 
 

Bachir BAKHTI 
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ANNEXE 3 a   PUBLICATION LEGALE 
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ANNEXE 3 b   PUBLICATION LEGALE 
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ANNEXE 3 c   PUBLICATION LEGALE 
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ANNEXE 3 d   PUBLICATION LEGALE 
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ANNEXE 4    AFFICHE 
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ANNEXE 5 a   CERTIFICAT d ‘AFFICHAGE d’IVRY-SUR-SEINE 
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ANNEXE 5 b   CERTIFICAT d’AFFICHAGE de VITRY-SUR-SEINE 
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ANNEXE 6 a   DELIBERATION D’IVRY-SUR-SEINE 
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ANNEXE 6 b   DELIBERATION DE VITRY-SUR-SEINE 
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ANNEXE 6 c   DELIBERATION DE VITRY-SUR-SEINE 
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ANNEXE 7 a   PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 
 

Procès-verbal de synthèse : 
 
A l’issue de l’enquête publique relative à la : 
en vue d’autoriser le stockage des archives photographiques et films de 
l’ECPAD située au Fort d’Ivry sous les rubriques 1450-1-A, 2910-2-D, 1185-2a-D 
et 3230 D (art. 1°) de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement et fixant l’organisation de ladite enquête qui a 
duré 30 jours consécutifs du lundi 18 janvier au mardi 16 février 2021 inclus. 
Conformément à l’Arrêté d’Ouverture d’Enquête (AOEP) n° 2020/3802 en date du 16 
décembre 2020 établit par le sous-préfet de Nogent-sur-Marne, le commissaire 
enquêteur s’est tenu à la disposition du public, afin de lui présenter le dossier et 
recueillir ses observations, lors de neuf permanences qui se sont tenues aux lieux, 
jours et heures suivants :  
 DATE HORAIRE LIEU 

Permanence n°1 lundi 18 janvier 2021 
de 9 h 00 à 
12 h 00 Mairie d’Ivry-sur-Seine 

Permanence n°2 
vendredi 29 janvier 
2021 

de 9 h 00 à 
12 h 00 

Mairie de de Vitry-sur-
Seine 

Permanence n°3 
vendredi 12 février 
2021 

de 14 h 00 à 
17  h 00 

Mairie de de Vitry-sur-
Seine 

Permanence n°4 mardi 16 février 2021 
de 14 h 00 à 
17 h 00 Mairie de d’Ivry-sur-Seine 

  
Conformément aux dispositions de l’article R.123-18-2èmealinéa du code de 
l’environnement, le Commissaire Enquêteur a dressé le présent Procès-Verbal de 
Synthèse, représentant l’ensemble des courriers et observations recueillis au cours de 
cette enquête en demandant au Maître d’ouvrage, l’Etablissement de Communication 
et de Production Audiovisuelle de la Défense (ECPAD)   2,8 route du Fort  94205 IVRY-
SUR-SEINE, représenté par son directeur M. Laurent VEYSSIERE de produire dans 
les 15 jours un mémoire en réponse. 
Ce Procès-verbal lui est remis ce jour en mains propres. Au total : 
Seuls les registres mis à la disposition du public dans la commune de Vitry-sur-Seine 
(1) et électronique (3) comportent 4 observations écrites numérotée de 01 à 04 ; seul 
le registre d’Ivry-sur-Seine ne comporte aucune observation. 
 
Au total seules 4 personnes se sont manifestées (les 3 par voie électronique ont voulu 
garder l’anonymat), seule la responsable des ICPE de la commune de Vitry-sur-Seine 
a émis une observation. A noter que la 3 ° observation électronique (noté n°4) est sans 
objet. 
 
L’essentiel des observations porte sur l’émanation de fumées toxiques, le flux 
thermique ou atmosphère explosive. 
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ANNEXE 7 b   PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 
 

 
 


